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AVIS AU PUBLIC 
 

• Par décision du 25 novembre 2022, le conseil communal a approuvé le règlement général de police de la commune de 
Bertrange. 

La décision a été approuvée par la Ministre de l’Intérieur en date du 8 décembre 2022.

• Par décision du 25 novembre 2022, le conseil communal a approuvé le règlement communal relatif aux mariages et à la 
déclaration de partenariats civils de la commune de Bertrange.

La décision a été approuvée par la Ministre de l’Intérieur en date du 13 décembre 2022.

• Par décision du 25 novembre 2022, le conseil communal a approuvé le règlement communal concernant les taxes et tarifs 
d’utilisation des salles et installations communales de la commune de Bertrange.

La décision a été approuvée par la Ministre de l’Intérieur en date du 19 décembre 2022.

• Par décision du 25 novembre 2022, le conseil communal a approuvé le règlement interne du ramassage scolaire de la 
commune de Bertrange. 

• Par décision du 25 novembre 2022, le conseil communal a approuvé la demande de lotissement d’une parcelle sise à 
Bertrange, au lieu-dit « rue des Champs » en quatre lots en vue de leur affectation à la construction. 

• Par décision du 25 novembre 2022, le Conseil Communal a approuvé le projet de modification ponctuelle du plan 
d’aménagement général concernant des fonds au lieu-dit “rue de Mamer / Am Bongert” à Bertrange.
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ADMINISTRATION DE LA  GESTION DE L’EAU
 
A titre d’information, nous tenons à vous commu-
niquer par la présente les valeurs d’analyses de notre 
eau potable, établies par le Laboratoire de l’Eau et 
de l’Environnement.

L’analyse en question a été prélevée le 16.11.2022.

Le bulletin d’analyses de l’eau renseigne une eau 
 potable conforme aux normes en vigueur.
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Dureté totale (Degrés français) 20,00°
Dureté carbonatée 16,00°
Dureté totale (Degrés allemands) 11,20°
Dureté carbonatée 9,00°
Conductibilité électrique à 20°C 396 µS/cm <2500
pH 7,7 6,5 - 9,5
Chlorures 18 mg/l <250
Sulfates 21 mg/l <250
Nitrates 21 mg/l <50
Nitrites <0,01 mg/l <0,50
Ammonium <0,03 mg/l <0,50
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JUMELAGE WALLERFANGEN
23.09.2022

En octobre 2019, le conseil 
communal a donné son accord pour 
un jumelage avec la ville allemande 
de Wallerfangen/Vaudrevange. 
En raison des restrictions sanitaires, 
l’accord n’a pu être officialisé.

Le 23 septembre, le jumelage a 
été officiellement signé lors de la 
cérémonie festive au Centre Atert.

Ceci constitue le deuxième jumelage 
de la Commune de Bertrange, qui est 
également liée à la ville italienne de 
Santa Maria Nuova.
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INFO  
OFFICE SOCIAL

D’Gemeng Bartreng informéiert hir Matbierger datt de Büro vum Office Social ab dem 1. Mäerz 2023 keng Permanence méi zu 
Bartreng ubitt. De Büro an der Rue de la Fontaine ass natierlech weiderhin op Rendezvous op. Weider Informatiounen iwwert 
den Office Social fannt Dir op eiser Websäit. 

The Municipality of Bertrange informs its residents that as of 1 March 2023, the offices of the Social Office will no longer 
offer a permanence in Bertrange. The office in Rue de la Fontaine will of course remain open by appointment. Please find more 
information about the Social Office on our website. 

La commune de Bertrange informe ses résidents que les bureaux de l’Office Social n’offriront plus de permanence à Bertrange à 
partir du 1er mars 2023. Le bureau dans la Rue de la Fontaine restera bien entendu ouvert sur rendez-vous. Veuillez trouver plus 
d’informations sur l’Office Social sur notre site web.
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FAIRE DES ÉCONOMIES 
D’ÉNERGIE, C’EST FACILE

Économiser de l’énergie, c’est participer à un effort collectif 
national. Dans un contexte géopolitique tendu, c’est à nous 
tous d’agir. Grâce à Enovos et son programme d‘efficacité 
énergétique enoprimes, nous mettons gratuitement à la 
disposition de tous nos concitoyens des kits d’économie 
d’énergie.

En effet, Enovos, avec son programme d‘efficacité énergétique 
enoprimes, est partenaire de notre commune pour vous aider 
à économiser de l’énergie : venez vite chercher votre kit 
d’économie d’énergie à l’Administration communale du 02/02/2023 au 31/03/2023 ! Grâce à ce kit, vous pourrez économiser 
jusqu’à 59 m3 d’eau, 3 706 kWh de consommation d’énergie et 329 kg de CO2 chaque année (ce qui correspond à une 
consommation moyenne d’un foyer de 4 personnes). Vous trouverez dans votre boîte aux lettres un bon pour votre kit d’économie 
d’énergie. Remplissez-le, venez chercher votre kit et économisez de l’énergie.

Vous souhaitez économiser encore plus d’énergie ? Renseignez-vous sur enoprimes, un programme qui vous soutient financièrement 
dans vos travaux de rénovation (enoprimes.lu). Et grâce aux conseils d’Enovos, nous avons tous le pouvoir de faire des économies 
d’énergie. Rejoignez le mouvement sur lets-save-energy.lu.

ENERGIESPAREN LEICHT GEMACHT

Energie zu sparen bedeutet, an einer gemeinsamen nationalen Mission mitzuwirken. Angesichts der angespannten geopolitischen 
Lage ist Handeln von uns allen gefragt. Dank Enovos und seinem Energieeffizienzprogramm enoprimes stellen wir allen Bürgern 
unserer Gemeinde gratis Energiespar-Sets zur Verfügung.

Enovos und enoprimes sind Partner unserer Gemeinde, um Ihnen beim Energiesparen zu helfen: Kommen Sie Ihr Energiespar-
Set bei der Gemeindeverwaltung vom 02.02.2023 bis zum 31.03.2023 abholen! Mit diesem Set können Sie jährlich bis zu 59 m3 
Wasser, 3.706 kWh Energieverbrauch und 329 kg CO2 sparen (entspricht dem durchschnittlichen Verbrauch eines 4-Personen-
Haushalts). In Ihrem Briefkasten finden Sie ein Formular zur Abholung Ihres Energiespar-Sets. Füllen Sie dieses aus, holen 
Sie sich Ihr Set ab und sparen Sie Energie.

Sie möchten noch mehr Energie sparen? Informieren Sie sich über enoprimes, ein Programm, das Sie finanziell bei Ihren 
Renovierungsarbeiten unterstützt (enoprimes.lu). Und dank der Tipps von Enovos kann Jeder auch mit kleinen Handgriffen 
Energie sparen. Machen Sie mit auf lets-save-energy.lu.
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JOURNÉE NATIONALE DE L’INSCRIPTION 
DES RÉSIDENTS NON-LUXEMBOURGEOIS 
EN VUE DES ÉLECTIONS COMMUNALES

Pour faciliter l’inscription des résidents non-luxembourgeois concernés en vue des élections communales du 11 juin 2023, 
l’administration communale de Bertrange participera à la « Journée nationale de l’inscription ».

L’inscription aux listes électorales en dehors des jours ouvrables pourra se faire à la maison communale le samedi, 18 mars 2023 
de 9.00 à 16.00 heures.

Prière de bien vouloir vous munir de votre pièce d’identité nationale en cours de validité (passeport ou carte d’identité) lors de 
votre passage. Les ressortissants étrangers (hors UE) devront également présenter leur carte ou titre de séjour en cours de validité.

Plus d’informations : www.jepeuxvoter.lu
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NATIONAL REGISTRATION DAY FOR NON-
LUXEMBOURGISH RESIDENTS FOR THE 
UPCOMING MUNICIPAL ELECTIONS

In order to facilitate the registration of non-Luxembourgish residents for the communal elections on 11 June 2023, the communal 
administration of Bertrange will participate in the ‘National registration day’.

The registration to the electoral lists outside the office days can be done at town hall on Saturday, 18 March 2023 from 9.00 
to 16.00.

Please bring your valid national identity document (passport or identity card) with you. Foreign nationals (outside the EU) must 
also present their valid residence permit or card.

More information: www.icanvote.lu
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